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La prospection des marchés internationaux 
est une étape importante pour toute entreprise 
engagée sur la voie de la croissance et peut 
nécessiter d’adapter ses ressources humaines.

Pour vous aider à définir et sécuriser votre projet 
à l’export, la Région, avec l’appui de Bretagne 
Commerce International, vous accompagne à travers 
différentes solutions de conseil et de financement.

Vous avez un projet ? Nous avons 
les solutions pour vous accompagner.  



Forte de son réseau local et mondial, BCI aide les 
sociétés bretonnes dans leur développement à 
l’international et accompagne les projets d’inves-
tissement étrangers en Bretagne. Soutenue par la 
Région Bretagne, elle propose des services adaptés 

aux besoins des entreprises : informations réglementaires, veille sur les marchés, conseils 
stratégiques, organisation de salons ou missions à l’international, implantation de filiale...

www.bretagnecommerceinternational.com

Soutien au recrutement, en temps partagé, de la première ressource humaine dédiée 
à l’export d’une entreprise.
• Subvention de 50 % des coûts salariaux chargés sur 12 mois et plafonnée à 20 000 €.

Contribution à la traduction de supports de communication en langue(s) étrangère(s) 
à vocation commerciale.
•  Subvention de 30 % maximum des dépenses éligibles (entre 4 000 € et 30 000 €) 

et plafonnée à 9 000 €.

Accompagnement des entreprises participant à une manifestation internationale (salon 
spécialisé, convention d’affaires…) portée par Bretagne Commerce International (BCI) 
ou Bretagne Développement Innovation (BDI) à l’étranger ou en France.
•  Subvention de 50 % des coûts de réservation et d’aménagement de stand, dans 

la limite de 3 participations maximum pour un même salon.

Prise en charge partielle du coût d’un VIE (Volontariat International en Entreprise) mis 
au service d’une ou de plusieurs entreprises pour favoriser le développement à l’export.
•  Subvention de 30 % des indemnités versées par l’employeur ou les employeurs 

du VIE (hors frais de gestion Business France), jusqu’à 18 mois, dans la limite de 
3 VIE maximum par entreprise.
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Renforcer mon équipe

Prospecter les marchés internationaux



283 avenue du Général Patton – CS 21101 – 35 711 Rennes cedex 7
Tél. : 02 99 27 10 10 |   twitter.com/regionbretagne |   facebook.com/regionbretagne.bzh
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